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FORMATION

L'infirmier très spécialisé aura son master

27/02/2019

La fonction d'"lnfinnier sent toujours bénéfider des soi11! sur de nouvelles ~~tho~ogi~~:
de la meilleure qualité possible. A Il semble que l'Uliege aIt deJa

hautement spécialisé partir de ce cadre légal, nous sou- pris les ~evants. avec s.?nmas-
. . ., ,. haitons poursuivre le développe- ter en SCiencesmfumieres.

existait maIs n etalt pas ment de cette fonction », s'en- Trop de titres
reconnue. Lecadre légal thousia~~e ~e De ~lo.c~ Après l'infirmière brevetée de

, Du cote de 1~SSOClatiO l'ensei ement professionnelest approuve, on belge des praticiens de l'art in- (rebap~ée assistante de soins),
n'attend plus que le fumier, on se réjouit bif;n sûr l'infirmière bachelière, l'infu-

de cette avancee «malS cela mière spécialisée (soins inten-
master. reste très vague car on n'a encore sifs, salle d'op), voilà une qua-
• (aroline DESOIBIY rienfixé en ce qui concerne lajrJr- trième catégorie, hautement

mation ni abordé la rémunéra- spécialisée celle-là : « Cela fait
lion», tempère Delphine Hau- beaucoup, on aurait aimé qu'à
lotte, la présidente. côté de l'assistante de soins, il n).1
« Ces infirmiers très spédalisés, ait plus que 1'i1ifi.rmièrede base et
de niveau universitaire, n: ~eront l'infirmière upgradée».
pas nombreux dans les hoplta~ Autre souhait du secteur: que
prévient celle qui est aUSSI la ministre de la Santé accorde
membre du Conseil fédéral de plus de responsabilités aux in-
l'art infirmier. Ils ont une fonc- finniers aussi bien au domicile
tion transversale: ils coachent les du patient qu'à l'hôpi~, ~s-
infirmiers généraux mais ne peu- t0ire de soulager les m.édecm~.
vent pas prendre la place des mé- «Dter des.fils et des agrafes faIt
dedns. Nous serons attentifs à ce partie de nos compétences », rap-
que l~nfirmier responsab~e de~ pelle Delphine HauIotte .•
soins généraux garde son roIe 'fI « les infi rmiers
est très important dans les SOIns ," • #

chroniques et spécialisés.» très specialises
Dans la prati9ue, le premier ont une fonction
master pourraIt porter sur la
spécialité des soins, le second transversale au
serait consacré aux statisti-. l'h''' 1
ques, à la recherche portant sem de oplta "»

Deux années de master -
après un bachelier infir-
mier (4 ans) -, ce sera le

cursus à suivre d'ici peu (sep-
tembre 2020 si tout va bien)
pour obtenir le titre d'infir-
mier(e) de pratique avancée.
La fonction existe déjà - infir-
mier spécialisé dans la dou-
leur, les soins de plaies... -
mais elle n'est pas reconnue et
ne dispose pas d'une forma-
tion spécifique. Cela ne de-
vrait plus tarder, le cadre légal
a été approuvé mardi en Com-
mission santé publique de la
Chambre.
«Les infirmiers de pratique
avancée sont les mieux placés
pour mettre en œuvre les a~an-
cées scientifiques dans la pratzque
clinique afin que les patients puis-
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